
Insérer une photo de votre choix sur ce cadre gris en respectant les dimensions

www.charente.chambre-agriculture.fr

Elaboration du document cadre

Présentation des travaux – 26 Septembre 2024



Sommaire

• La Chambre d’agriculture Charente

• Le contexte du document cadre

• La charte CA16

• La méthodologie d’élaboration

• Le portail géographique

• Les retours des communes

• L’agrivoltaïsme

2



Insérer une photo de votre choix sur ce cadre gris en respectant les dimensions

www.charente.chambre-agriculture.fr

La Chambre d’agriculture Charente



4

 4 000 élus

 8 200 collaborateurs dont

6 150 ingénieurs et 

techniciens

 103 établissements, dont 89

Chambres départementales et 

interdép.

 13 Chambres régionales et de

région

 Chambre d’agriculture France

EN FRANCE



EN NOUVELLE AQUITAINE

 12 Chambres départementales

 1 Chambre régionale

 595 collaborateurs
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 Chefs d’exploitation : 18

 Propriétaires : 1

 Salariés de la production agricole : 3

 Salariés des groupements professionnels agricoles : 3

 Anciens exploitants : 1

 Coopératives de la production agricole : 1

 Autres coopératives : 3

 Crédit agricole : 1

 MSA : 1

 Organisations syndicales : 1

 Propriétaires forestiers : 1

EN CHARENTE
34 élus qui représentent le monde agricole



La CA16 en Charente
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Segonzac

Angoulême

Confolens



MISSIONS DES CA

1. Contribuer à l’amélioration de la performance économique, sociale et

environnementale des exploitations agricoles et de leurs filières.

2. Accompagner, dans les territoires, la démarche entrepreneuriale et responsable

des agriculteurs ainsi que la création d’entreprise et le développement de

l’emploi.

3. Assurer une fonction de représentation auprès des pouvoirs publics et des

collectivités territoriales.

4. Contribuer par les services qu’ils mettent en place, au développement durable des

territoires ruraux et des entreprises agricoles, à la préservation et à la valorisation

des ressources naturelles, à la réduction de l’utilisation des produits

phytopharmaceutiques et à la lutte contre le changement climatique.
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ORGANISATION DES ELUS DE LA CHAMBRE
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 Comités d’orientation

• Élevage

• Président : Yohann GUÉDON

• Territoires
• Présidente : Cécile VIDAL

• Transmission, installation, formation

• Président : Florence BELLIVIER

• Viticulture

• Présidente : Anne-Marie VAUDON

• Grandes cultures

• Président : Guillaume CHAMOULEAU

Président Christian DANIAU

 Sur les territoires



Nos axes de travail prioritaires

 Installation, Développement et Transmission

 Remettre de la technique « sur le terrain »

pour toutes les productions

 Développer une communication

adaptée

 Etre l’interlocuteur privilégié pour tous les

sujets en lien avec l’agriculture sur le

territoire de la Charente
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ENJEUX AUXQUELS L’AGRICULTURE DOIT FAIRE FACE

10

Souveraineté alimentaire

Sécurité énergétique

Protection de la biodiversité et de 
la qualité de l’eau

Adaptation au changement 
climatique et à ses conséquences

Renouvellement des générations

Produire des produits de qualité accessibles au 
plus grand nombre

- Production d’énergie renouvelable (biomasse, 
biocarburant, électricité)
- Décarbonations des autres activités (industrie, 
logement, transport…)

Sauvegarder des territoires vivants et 
dynamiques où l’élevage doit avoir toute sa 
place

Manques et excès
Evolution de la faune et de la flore

Proposer des outils de production 
« durables » et transmissibles

1

2

3

4
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ENJEUX AUXQUELS L’AGRICULTURE CHARENTAISE 
DOIT FAIRE FACE
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Maintenir une agriculture durable
en Zone intermédiaire

C’est quoi une agriculture durable ? 

C’est quoi une zone intermédiaire ? 



Les services techniques de la CA16
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Insérer une photo de 
votre choix sur ce cadre 
gris en respectant les 

dimensions

Les missions liées aux énergies 
renouvelables - agrivoltaïsme

Création de références

Accompagnements      

techniques et suivis des projets

Animation de la Charte CA16
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Doctrines agrivoltaïsme en France

52 départements 

couverts par une 

doctrine
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Le document cadre



Présentation DDT16
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La Charte CA16



Charte CA16 en vigueur depuis 2020

34
Dérogation 

Les projets d’agrivoltaïsme qui favorisent le confortement ou le 
développement des exploitations agricoles, aident à l’installation de 
jeunes, peuvent être acceptés, sous le respect, a minima certaines 

conditions

Principe
Limiter la consommation de foncier agricole et naturel : 

« pas de centrales photovoltaïques sur sol agricole » 
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La méthodologie d’élaboration



Une équipe Chambre agriculture dédiée
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CA 
CHARENTE

CA 
NOUVELLE 
AQUITAINE

CA France



La cartographie : étape 1

Recenser et récupérer toutes les données de référence qui 

serviront à l’analyse des parcelles : 

• OCS (OCcupation du Sol)

• RPG (Registre Parcellaire Graphique) de 2013 à 2022 

• Zones naturelles : ZPS, ZSC, Znieff 1 et 2, sites inscrits, sites classés, arrêté de 

protection de biotope, réserve naturelle

• Espaces naturels sensibles

• Autres données ayant une spécificité départementale 

Créer une carte d’identité pour chaque parcelle cadastrale

38



La cartographie : étape 1
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Ex : la table attributaire de la couche Système Informatique 
Géographique



La cartographie : étape 2 – éliminer les parcelles 
à vocation agricole.
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Identifie les parcelles cadastrales du département

Retire toutes les parcelles déclarées à la PAC au moins 1 année 
sur la période 2013-2022

Sélectionne les données « OCS »pour lesquelles nous 
voulons faire du PV au sol

Détermine si les surfaces en zone naturelle peuvent 
recevoir du PV au sol

L’expertise cartographique est si besoin 
complétée par expertise terrain

Si la surface restante est trop importante, possibilité  
de mettre un filtre sur le potentiel de production

=
Compatible PV

Exclure les surfaces en Zone A Protéger – ZAP et en 
Aménagement Foncier Agricole et Forestier - AFAF

Travail avec la 
DDT16

Travail avec la 
DDT16



La cartographie : étape 2

Les données OCS retenues « compatibles PV »
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Aéroports et aérodromes

Autres emprises publiques : stations d’épurations, casernes, cités 
administratives, écluses

Axes ferroviaires principaux et espaces associés

Axes routiers principaux et espaces associés

Carrières

Décharges et dépôts

Espaces végétalisés connexes à la voirie

Plans d’eau artificiels

Plans d’eau naturels



Cartographie – exemple 



La concertation 

Notre objectif : 

Réaliser ce document avec la

plus fine connaissance du territoire 43

Travail avec les services de l’Etat 

Travail avec chacune des communes de Charente
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Le portail géographique

Comment le consulter ? 



1- Connexion au portail

46

Important : utiliser le navigateur Mozilla Firefox

Se connecter au portail en utilisant le lien suivant : 
https://na.test.nosterritoires.fr/aws/app/2cdd73a5-509e-11ef-87c6-
e39050ade7fd/index.html

Vous arrivez sur la page d’identification ci-contre.

Utilisez les identifiants de connexion ci-dessous :

Identifiant : commune16
Mot de passe : communeAPER16

https://na.test.nosterritoires.fr/aws/app/2cdd73a5-509e-11ef-87c6-e39050ade7fd/index.html


1- Connexion au portail

47Vous arrivez alors sur cet écran.

Cliquez sur « VISUALISER »



2- Navigation dans le portail

48

Outils de navigation 
(zoom, accès à la 
vue précédente…)

Retour à l’accueil (= 
vue générale 
Nouvelle Aquitaine)

Zoom sur votre 
position (nécessite 
d’autoriser votre 
ordinateur à vous 
positionner)

Partage de lien 
(avec 
positionnement et 
couches choisies)

Outil de recherche 
(pour chercher 
une position)

Outil d’impression 
(pour imprimer une 
carte avec légende)

Déconnexion

Afficher le nom 
des menus

Tableau de bord APER

Outils de cartographie 

Outil d’interrogation : 
permet d’obtenir des 
informations sur les 
parcelles sélectionnées



2- Navigation dans le portail – Zoom sur l’outil 
cartographie

Possibilité de dérouler le détail des couches 
pour voir leur contenu en cliquant sur la 
petite flèche 

Possibilité d’activer ou de désactiver 
différentes couches en fonction des 
informations que vous souhaitez voir 
apparaître sur la carte 
(cliquez sur l’œil barré pour rendre la couche 
visible)

Possibilité de changer de fond de carte (IGN 
ou vue aérienne)

Pour voir 
apparaître 
l’outil 
cartographie, 
il faut cliquer 
sur ce bouton.



3- Consultation des parcelles retenues sur votre 
commune – Positionnement sur la commune

1- Cliquez sur le bouton de 
recherche 

2- Entrez le nom de votre 
commune

3- Validez en cliquant sur 
« Entrée »

4- La carte se centre 
automatiquement sur votre 
commune. Un point 
clignotant en indique le 
centre.

Autre option : si vous êtes situé sur votre commune, vous pouvez utiliser 
directement le bouton « me localiser » qui donnera le même résultat.
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Qu’en pensent les communes ? 

Quoi et comment faire remonter vos avis



Sur quoi nous vous sollicitons ?

ETAPE 1 Vous positionner sur les parcelles potentiellement retenues

ETAPE 2
Nous indiquer si des parcelles de votre commune sont 
concernées par des projets PV au sol dont le permis de 
construire n’est pas encore déposé

ETAPE 3
Nous indiquer les projets sur votre commune dont le 
permis de construire a été validé ou est en cours de 
validation



Dans votre boite mail… 

54

1

Réception du mail de partage du 
document
Cliquer sur ‘ouvrir’

2

Renseignez votre adresse 
mail (celle ayant reçu le 
partage de fichier)

3

Entrez le code que vous 
avez reçu dans un 2nd mail

marie@test.fr



Le fichier à remplir
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2 onglets



Zoom sur le fichier à remplir 
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Pour vous aider ! 
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ONGLET NOTICE



ETAPE 1 : Positionnement sur les parcelles 
retenues

Nous vous demandons de nous indiquer, pour chaque parcelle de votre commune
potentiellement retenue pour figurer dans le document cadre si vous êtes en accord ou
en désaccord (et si tel est le cas, la raison de ce désaccord.)

Pour rappel :
• Une parcelle retenue dans le document cadre = installation possible de centrale photovoltaïque

au sol.
• Ne vous mettez pas de contrainte relative à la taille de la parcelle, c’est l’installateur qui se

fixera ces contraintes.
• Si une parcelle n’est pas présente dans le document cadre cela ne signifie pas que l’installation

de panneaux photovoltaïques est impossible. Ils pourront être installés dans le cadre de projets
agrivoltaïques.

• Si vous relevez des incohérences (par exemple des sites construits), elles sont normales car il
n’y a pas eu, pour le moment, de vérification cartographique. Signalez-les nous sur le tableau de
réponse.

Préalables



ETAPE 1 : Positionnement sur les parcelles 
retenues

Pour 
sélectionner 
une parcelle, 
cliquez ici

Puis, cliquez sur 
la parcelle

Exemple



ETAPE 1 : Positionnement sur les parcelles 
retenues

Visualiser l’identifiant 
de la parcelle 
sélectionnée



ETAPE 1 : Positionnement sur les parcelles 
retenues

Retrouver la parcelle 
dans le fichier excel

Cliquer sur oui ou 
sur non

En cas de 
désaccord, indiquer 
une justification



ETAPES 2 ET 3 : Parcelles concernées par des 
projets PV au sol
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Exemple

Indiquer les parcelles que 
vous souhaitez ajouter à la 
sélection ou celles ayant 
déjà un permis de construire

Indiquer les 
références cadastrales 
de la parcelle : 
n°section-n°parcelle
(ex : ZL-0213)

Indiquer l’occupation du sol
(prairie, culture, friche ou 
autre)



ETAPES 2 ET 3 : Parcelles concernées par des 
projets PV au sol
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Comment trouver les références cadastrales ?

https://www.geoportail.gouv.fr/carteComment trouver les références cadastrales ?

1. Sélectionner la 
couche parcelles 
cadastrales

2. Cliquer sur la 
parcelle concernée

3. Relever les 
informations 
cadastrales utiles (ici 
OB-0452)

https://www.geoportail.gouv.fr/carte
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Qu’est-ce qu’un projet 
agrivoltaïque ? 
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Définition de l’agrivoltaïsme

C’est l’association sur une même parcelle, d’une

production agricole principale et d’une

production d’énergie solaire qui est

secondaire/complémentaire
66

Il permet de s’assurer de ne pas artificialiser les 
terres agricoles au profit du développement de 
l’énergie solaire



Quelle différence avec le photovoltaïque au sol
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Les installations photovoltaïques au sol ont des panneaux qui sont 
proches du sol et ont une importante couverture de la parcelle.

La production agricole n’est pas possible. 



La loi APER encadre l’agrivoltaïsme

L’agrivoltaïsme apporte à la parcelle agricole au moins un des 

services suivants : 

- Amélioration du potentiel et de l’impact agronomique

- Adaptation au changement climatique

- Protection contre les aléas

- Amélioration du bien-être animal

68

La ferme solaire doit contribuer durablement à

l’installation au maintien et au développement

de la production agricole, doit être réversible et

assurer un revenu durable à l’exploitant agricole
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Des exemples pour la ferme 
charentaise
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Et la suite…
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Calendrier à venir

71

30 septembre : Envoi courriel

24 Octobre : deadline retour des informations des 
communes

Fin novembre : Dernier travail cartographique

3 Octobre – 16h : Visio avec les services 
techniques des CDC

14 Octobre – 16h : Visio questions / réponses


